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SDAGE SDAGE –– PDM PDM 
2010/20152010/2015……

vers le bon vers le bon éétat tat 
des eauxdes eaux

• Document d’orientations stratégiques pour la 
gestion de l’eau 

• Définit les modalités d’une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux à atteindre

• Révision tous les 6 ans

• Unique pour le Bassin

• Concerne tous les milieux aquatiques

• Document à portée juridique

• Intègre les objectifs de la DCE

• Prend en compte les spécificités du Bassin

• Volontariste mais réaliste pour 2015

• Démarche progressive sur un cycle de 18 ans 
(2010/2027)

Le SDAGE 2010/2015

• A- Créer les conditions favorables à une bonne 
gouvernance

• B- Réduire l’impact des activités de l’homme sur 
les milieux aquatiques 

• C- Gérer durablement les eaux souterraines, 
préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux 
aquatiques et humides

• D- Une eau de qualité pour assurer activités et 
usages

• E- Maîtriser la gestion quantitative de l’eau dans la 
perspective du changement climatique

• F- Privilégier une approche territoriale et placer
l’eau au cœur de l’aménagement du territoire

6 orientations fondamentales, 
stratégiques pour atteindre les 
objectifs 2015

• Faire émerger les SAGE d’ici 2015 :
En particulier pour les nappes captives du Turonian-
Coniacien et de l’Infra-Turonien

• Elaborer les SAGE nécessaires d’ici 2015 :
Sont visés la Charente, la Seudre, l’Isle-Dronne et le 
Viaur 

• Développer une approche inter SAGE :
Mise en place d’une cellule de coordination

• Evaluer les SAGE :
Mise en place d’un tableau de bord 

Créer les conditions d’une 
bonne gouvernance

Le SDAGE, outil de planification :
• orientations stratégiques
• objectifs et dérogations (chap. 4)
• territoires prioritaires 
• dispositions à mettre en œuvre (chap. 5)

Le PDM, outil opérationnel :
• mesures techniques 
• mesures financières
• mesures organisationnelles et de gouvernance
• Élaboré à partir d’une analyse locale au niveau des 
commissions territoriales

Le SDAGE et son programme 
de mesures (PDM)

• S’inspire de la gestion de l’eau à la française : 
notion de bassin versant, de polleur-payeur,..

• Objectif de bon état des masses d’eau d’ici 
2015 (rivières, eaux souterraines, lacs, estuaires, 
eaux côtières) 

• Bon état = écologie + chimie

• Développement de la connaissance en 
particulier sur les masses d’eau côtières et de 
transition

• Tient compte des autres directives (habitats, 
conchyliculture, baignade,…) => mesures intégrées 
au PDM

La Directive Cadre Eau
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Où consulter le projet de 
SDAGE et de PDM ?

sur le site internet de l’agence :
www.eau-adour-garonne.fr

À la rubrique Aquacitoyen


